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DELIBERATION n° 2002-179 APF du 17 décembre 2002 portant création de

la direction du budget et de la réglementation fiscale.

 (JOPF du 31 décembre 2002, n° 12 NS, p. 496)

L’assemblée de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 1623 CM du 29 novembre 2002 soumettant un projet de délibération à l’assemblée de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 65-2002 APF/SG du 2 décembre 2002 portant ouverture de la session extraordinaire de l’assemblée de la Polynésie française ;

Vu la lettre n° 3571-2002 Prés. APF/SG du 2 décembre 2002 portant convocation en séance des conseillers territoriaux ;

Vu le rapport n° 12573 du 7 décembre 2002 de la commission du statut et des lois ;

Vu le rapport n° 168-2002 du 17 décembre 2002 de l’assemblée de la Polynésie française ;

Dans sa séance du 17 décembre 2002,

Adopte :

Article 1er.— Est créée auprès du ministre chargé des finances une “direction du budget et de la réglementation fiscale”.

Art. 2.— La direction du budget et de la réglementation fiscale est chargée :

-
de la prévision budgétaire ;

-
de la préparation du budget et du suivi de son exécution ;

-
d’une manière générale, de la bonne information du gouvernement sur toutes les questions relevant des finances publiques et leur utilisation ;

-
de l’élaboration, de la rédaction, de la codification et du suivi de l’application des textes fiscaux.

Art. 3.— La délibération n° 2000-83 APF du 8 août 2000 portant création d’un service administratif dénommé “service de la réglementation fiscale” est abrogée.

Art. 4.— Les postes budgétaires de l’ancien service de la réglementation fiscale sont réaffectés à la direction du budget et de la réglementation fiscale.

Art. 5.— Un arrêté pris en conseil des ministres détermine les modalités d’organisation et de fonctionnement de la direction du budget et de la réglementation fiscale.

Art. 6.— Le Président du gouvernement de la Polynésie française est chargé de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de la Polynésie française.


La secrétaire,
La présidente,

Tarita SINJOUX.
Lucette TAERO.
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